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Mars-avril 1941

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

La Seigneurie de Saint-Christophe
(1542-1802)

par Ch.-Eug. Guye

Lorsqu'on se rend d'Yverdon a Ranees, on aper^oit a main
gauche, un peu apres avoir depasse Champvent, la silhouette
massive d'une vieille demeure bernoise, dominee par quelques
hauts peupliers. C'est le hameau de Saint-Christophe qui, inde-

pendamment de la vieille demeure, ne comprend plus actuelle-

ment qu'un ancien gremer ä ble, deux vastes fermes et quelques

dependances.
L'mteret que presente le chateau de Saint-Christophe, dont

la construction date du milieu du XVIme siecle, a ete Signale ä

diverses reprises, notamment par M. Victor Bourgeois qui en a

1 Les sources de documentation ont ete principalement : les Archives de
Lausanne, Celles de la region d'Yverdon, Celles de Berne, enfin les archives-
memes de Saint-Christophe, mises tres obligeamment ä notre disposition par
le proprietaire actuel et qui renferment encore quelques pieces particuhere-
ment importantes. — Nous avons egalement utilise les ouvrages suivants :

Martignier et DE CrousAZ : Diet. hist, du canton de Vaud (1870) et l'edi-
tion plus recente et plus complete en deux volumes qu'a publiee M. Eugene
Mottaz (1914-1921). — Du meme auteur : Les Bourla Papey et la Revolution
vaudoise (1903). — Victor Bourgeois : Au pied du Jura (1906). — Quelques
utiles indications se trouvent aussi dans : Matile : Monuments de l'histoire de
Neuchätel (1844-48), ainsi que dans les Memoires du banneret d'Orbe Pierre-
fleur (1530-61), publies par VERDEIL en 1856, etc. En outre de precieux ren-
seignements nous ont ete obligeamment fournis par M. Maxime Reymond,
archiviste cantonal, M. Victor de Graffenried ä Berne, M. Pierre de Rham ä

Lausanne et Me Cand, notaire ä Yverdon, auxquels nous exprimons ici notre
vive gratitude.

Disons enfin que notre travail s'est trouve grandement facilite du fait
qu'une partie tres importante de cette documentation avait ete reume deja

par les soins de feu Philippe A. Guye



— 50 —

donne une description assez complete dans son petit livre :

« Au pied du Jura » (1906) \
Mais depuis fort longtemps, du fait des circonstances, la

vieille demeure n est plus habitee et sous son aspect actuel,

ceux qui l'ont connue autrefois, ll y a cmquante ans environ, ont
quelque peine ä la reconnaitre.

Notre planche hors texte represente precisement ce qu'etait
Saint-Christophe vers 1870; et cela d'apres une aquarelle de Fran-
cis-K. Marcel, pere du peintre Charles Marcel, auquel le Musee
de Nyon doit un beau portrait de l'ecrivain vaudois Edouard Rod.

Dans le texte meme, nous avons insere quatre vues.
D abord une vue exteneure du clocheton si caractenstique

de Saint-Christophe; puis deux vues interieures : l'une du vaste
corridor du premier etage, avec les portes d'acces aux differen-
tes chambres ; 1 autre d une rampe d'escalier en pierre ajouree,
edifiee en 1686, vraisemblablement par Salome de Joffrey, alors

«Dame de Samt-Christophe». Notre quatrieme figure situe
la vieille cloche dediee ä saint Christophe, dont nous reprodui-
sons plus bas l'inscription, rappelant le nom et les titres de son
donateur. Enfin nous avons dispose en cul de lampe la vue de
1 une des fenetres en accolade du rez-de-chaussee.

Voici maintenant, tres brievement resume, ce que nous ont
livre l'ensemble des sources qui ont ete consultees 2.

* * *

Saint-Christophe avant la conquete bernoise. — Saint-Chris-
tophe sur Champvent (Sanctus Christophorus) est mentionne
deja au XIIIme siecle, mais on ne salt presque nen sur ses ongmes.

Toutefois, k quelques minutes de Saint-Christophe, au sud-

ouest, du cote de Ranees, ll existe une « motte » qui vraisemblablement

fut autrefois un ouvrage mihtaire. Elle est placee dans

une situation tres favorable a la defense, dominant au loin le

1 Voir aussi : P. Grellet et F. Gilliard : Les Chateaux vaudois (1929).
2 Nous donnerons dans une publication speciale le detail des textes et des

references.
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pays tout ä la ronde, tandis qu'un vallon profond, au sud, devait

en rendre l'assaut difficile.

Le clocheton de Saint-Christophe

Plusieurs de ces «mottes» semblent remonter a l'epoque

romame qui, au Pays de Vaud, commen^a cmquante ans environ
avant J.-C. ; d'autres sont peut-etre plus anciennes et datent

de l'epoque de la Tene (de 400 ä 50 ans avant J.-C.).
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Un grand nombre de ces ouvrages furent utilises plus tard au

moyen age ; on y construisait generalement des tours en bois

avec fosse et palissade. II est possible, sans qu'on puisse l'affir-
mer, qu il y eut a Saint-Christophe un ouvrage militaire de

cette nature.
A une epoque plus recente, et pour diverses raisons, une

tradition a voulu faire de Saint-Christophe le siege d'un monas-
tereoumeme d'une commandene de Templiers; mais il nesem-
ble pas que ces hypotheses, du moins la premiere, ait une valeur
digne d'etre prise en consideration au point de vue historique.

On peut cependant, en faveur de la seconde, citer le fait suivant.
Vers le milieu du XIXme siecle un eboulement qui se produisit

a la terrasse du chateau mit au jour des ossements provenant
d un ancien cimetiere et quelques pieces d'armure caractens-
tiques, parait-il, de l'ordre des chevaliers du Temple ; ce qui
pouvait en effet faire supposer qu'il y eut la autrefois quelque
commandene de cet ordre. Mais il se pourrait aussi qu'un
chevalier de l'ordre des Temphers ait eu une sepulture ä Saint-
Christophe, sans qu'il y eut la necessairement une commandene.
En effet, Saint-Christophe n'etait pas tres eloigne de La Chaux

et nous savons que l'ordre militaire et religieux des Templiers,
auquel succeda l'ordre hospitaher de Saint-Jean de Jerusalem,
avait la son principal etabhssement. La genealogie de Diesbach
dit cependant expressement que la seigneune de Saint-Chns-
tophe fut primitivement une commandene de l'ordre des

Johannites (Malte).
Mais si l'on doit emettre quelques reserves concernant l'on-

gine premiere de la seigneurie, il semble toutefois etabli qu'il
existait pres de Champvent et jusqu'au debut du XVme siecle

un bourg ou un village du nom de Saint-Christophe, et qu'une
famille, vraisemblablement de petite noblesse, portait le nom
de cette locahte.

Avant la conquete du Pays de Vaud par les Bernois qui mtro-
duisirent la Reforme, Saint-Christophe dependait au spirituel
de l'eveche de Lausanne, decanat de Neuchatel; cet eveche

comprenant 301 paroisses. Saint-Christophe etait l'une de ces
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paroisses et son eglise avait pour filiale la chapelle de Mathod
dediee ä saint Martin.

On sait qu'en 1453 les revenus de la cure se montaient k

30 livres. Le proces-verbal d'une visite officielle de l'eglise de

Saint-Christophe qui fut faite ä cette epoque nous fournit
divers renseignements mteressants sur son importance et sur la

faipon dont le culte etait alors organise.

* * *

Saint-Christophe apres la conquete bernoise. — Apres la

conquete bernoise, les biens de la cure de Saint-Christophe et
de celle de Mathod furent adjuges a Jost de Diesbach pour
mille florins, soit environ 12 ä 13.000 francs d'alors. Indepen-
damment de la eure, de la grange et de son curtil, le domame

representait alors de 20 ä 25 poses avec des redevances en
froment, vin, avoine et meme en argent ainsi que des corvees
de charrue et des coupes de moisson, etc.

C'est Jost de Diesbach qui construisit la demeure actuelle sur
l'emplacement de la eure et un four ä la place oii se trouvait
l'eglise de Saint-Christophe. Par diverses acquisitions et
echanges, il agrandit son domaine qui constituait alors un fief
rural qu'il tenait de Leurs Excellences et dont la juridiction
dependait entierement de la seigneurie de Champvent. II semble

cependant que la famille Diesbach possedät la seigneurie de

Saint-Christophe avant la conquete bernoise ; cette seigneurie

ayant passe aux Diesbach par suite d'une alliance avec Fran^oise de

Miremont, derniere heritiere des seigneurs de Saint-Christophe.
La conquete bernoise avait naturellement tout remis en question.

Vers 1559, Jost de Diesbach revendit son domaine pour 1300

ecus d'or au « Soleil », soit environ 15.000 francs, mais avec clause

de «rachat perpetuel». En 1562, il prit du service dans l'armee
de Conde et mourut de la peste ä Steffisbourg en 1565.

Quelque temps apres sa mort, son fils, Louis de Diesbach,

profitant de la clause de rachat, reintegra Saint-Christophe et
contmua d'arrondir le domaine.
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A la mort de Louis de Diesbach (1584), le puissant Imbert,
son fils, devint seigneur de Saint-Christophe, acheta la moitie
de la seigneune de Champvent que sa fille Marguerite revendit
d'ailleurs peu apres la mort de son pere ä Jean-Rodolphe d'Er-
lach. C'est Imbert de Diesbach qui fit etablir, ä grands frais,
dit-il, les canalisations des sources de Saint-Christophe et qui
en 1630 acheta la basse jundiction qui, comme nous venons de

le rappeler, dependait de Champvent.
La seigneurie de Samt-Christophe resta aux mams de la

famille de Diesbach jusqu'a la mort de Salome de Joffrey, fille
de Marguerite de Diesbach et petite-fille d'Imbert.

Salome de Joffrey avait epouse en premiere noce David de

Steiger qui mourut prematurement et dont eile eut un fils,
Jean-Louis de Steiger, qui fit definitivement reconnaitre son
domaine en «fief noble». La seigneune de Samt-Chnstophe
passait amsi ä la fannlle de Steiger.

A la mort de Jean-Louis de Steiger (1700), ce fut son fils
Jean-Louis qui devint seigneur de Saint-Christophe.

La rampe d'escalier en pierre ajouree 1686



Le vaste corridor du premier etage

C'est lui qui en 1703 donna la cloche qui, avec 1'image du

samt auquel elle est dediee, porte 1'inscription :

C. R. V. X. Christus Mea Corona est. Jean-Louis Steiger,

Baron de Mont le Grand ; Seigneur de Saint-Christophe, ancien

hallij de Vevai et capitaine de Chillon. 17031.

A la mort de Jean-Louis de Steiger (1713), Saint-Christophe

passa ä sa fille Marianne (Marie-Anne) qui en 1699 avait epouse
Jean-Charles Thormann. Par ce mariage, Jean-Charles Thor-
mann devint seigneur de Samt-Christophe. C'est lui qui en
1724 fit etablir un plan cadastral detaille des terres de la seigneu-

rie. Grace a cette piece qui fait encore partie des archives de

la vieille demeure, on peut se rendre un compte exact de 1

importance qu'avait alors cette seigneune.
Le domaine propre comprenait environ 509 poses de Berne, 2

1 Victor Bourgeois : Au pied du Jura.
2 La pose de Berne vaiait alors 3440 metres carres.
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mais les seigneurs de Saint-Christophe percevaient en outre
des dimes, redevances, etc., sur environ 546 poses (forets,

vignes, champs, etc.). On voit par ces chiffres que depuis Jost
de Diesbach, l'importance de la seigneurie s'etait considerable-

ment accrue.
Mais quelques annees apres l'etablissement de ce plan,

Jean-Charles Thormann revendit ä divers abergataires environ
60 poses.

La vieille cloche « 1703 »

Par le manage de Marianne de Steiger avec Jean-Charles
Thormann, la seigneurie avait passe en mains de la noble
famille Thormann qui la conservera jusqu'ä la revolution vau-
doise (1798). Toutefois, en 1774, le petit-fils de Jean-Charles
Thormann, Alexandre-George Thormann vendit par « aberge »

le domaine de Saint-Christophe qui comprenait alors 456 poses
ä son chatelain Jean Lambert pour le prix de 63.000 francs.
Mais en consentant cette vente, Alex.-George Thormann enten-
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dait se reserver expressement ses droits seigneunaux. A cette

occasion, il fit faire une « renovation » stipulant les droits et
devoirs de chacun ; c'est cette renovation qui est libellee en
detail dans la « Grosse » de Saint-Christophe. II entendait si

bien rester seigneur du dit lieu que le jour meme de la vente il
obtenait l'entiere juridiction de la seigneurie (haute, moyenne
et basse), alors que ses predecesseurs n'avaient eu jusque la que
la basse juridiction. La haute juridiction comportait meme le

droit de « dernier supplice » sur tous les habitants de la terre
seigneuriale.

* * *

La fin de la seigneurie. — Mais en 1798 la Revolution mit fin

au regime feodal ; toutefois la liquidation de ce regime ne se

fit pas sans a-coups et sans quelques violences.
Pour rallier les campagnards aux idees nouvelies, les chefs

du mouvement populaire avaient promis la suppression de toutes
les redevances feodales ; et c'est en effet ce qui fut fait pour
toutes celles qui etaient encore dues ä LL. EE., en vertu de ce

que 1 on appelait alors un « droit d'arriere-fief ».

Mais pour celles qui etaient dues aux anciens proprietaires
de fiefs et qui constituaient pour eux depuis des siecles leur

revenu, il parut equitable de les racheter en grande partie du

moins, sur le produit de la vente des biens nationaux.
Malheureusement, par suite de diverses circonstances, les

choses trainerent en longueur ; et des intrigues mtervinrent.
D une part, il semble que les agents frangais attisaient le mecon-
tentement des campagnards, dans le but secret et inavoue de

voir les cantons du Leman et du Valais rattaches ä la France,

et que, d'autre part, les anciens possesseurs de droits feodaux,

sans esperer un retour ä l'ancien etat de choses, cherchaient ä

soustraire le plus possible le Pays de Vaud ä l'influence dema-

gogique d alors de sa grande voisine.
Mais ce qui mit le comble ä l'irritation des paysans, c'est que

l'autonte centrale elle-meme, en presence des difficultes finan-
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cieres oü eile se trouvait, essaya de retablir ä son profit diverses
redevances. Le mecontentement des paysans se changea alors en
colere. Des bandes armees s'organiserent dans tout le Pays de

Vaud ; elles envahirent les chateaux et meme les maisons pnvees
oü se trouvaient deposees les archives feodales et les brülerent
seance tenante, en grande partie du moins. Ce fut l'insurrection
des « Bourla Papey » (brüleurs de papiers).

Les archives de Saint-Christophe, qui se trouvaient alors

deposees en partie ä Saint-Christophe meme et en partie chez
le juge Jaquier ä Yverdon n'echapperent pas completement au
desastre.

Le samedi 8 mai 1802, une bände de 50 a 60 paysans armes,
venant des villages de Rances, Mathod et Suscevaz firent irruption

a Saint-Christophe oü se trouvait la veuve de Jean Lambert
(Pauline Lambert, nee Chevalier). Iis exigerent la remise de

toutes les archives et les brülerent en grande partie pres de la

maison. Des faits semblables s'etaient d'ailleurs passes quelques
heures auparavant a Yverdon, chez le juge Jaquier.

Le recit de ces violences nous a ete transmis dans une serie de

lettres copiees a la fin de 1« inventaire chronologique », actuelle-

ment encore aux archives de Saint-Christophe ; elles ont toute
la saveur des choses vecues.

Mais peu ä peu l'ordre se retablit et la signature de l'Acte de

Mediation (14 avril 1803) mit fin aux intrigues des agents
francais. La situation vis-ä-vis de la France se trouvait defini-
tivement reglee et il importait que l'ordre regnät desormais
dans la nouvelle Repubhque Helvetique.

Le projet de rachat des droits feodaux fut alors repris. Ces

droits furent rachetes pour les trois quarts sur le produit de la

vente de biens nationaux et pour le reste par une faible contribution

fonciere que durent verser ceux qui, avant la Revolution,

payaient les redevances.

En ce qui concerne Saint-Christophe, voici en resume les

conditions auxquelles ces droits furent rachetes.

L'ensemble des dimes, redevances, etc., qui etaient dues,

representaient un revenu annuel de 1031 hvres 5 batz 9 rappen.
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Capitalise au 5 %, ce revenu etait rachete 20.631 livres 8 batz.
Cette somme ne representait pas vraisemblablement la valeur
de Saint-Chnstophe, mais seulement celle des censes, dimes, etc.,

que s'etait reservees Alex.-George Thormann.
Tel fut le dernier acte qui clotura le regime feodal a Saint-

Christophe. Quant aux deux prmcipaux temoins de la chute de

ce regime, Alex.-George Thormann et Pauline Lambert-Che-
vaher, lis survecurent longtemps encore a ces evenements;
Alex.-George Thormann mourut en 1827, a 1'äge de 80 ans,
tandis que Pauline Lambert parvint a Tage de 96 ans et s'eteignit
a Yverdon le 14 jum 1844.

N.B. — En 1817, 1'hoirie Lambert vendit Saint-Christophe aux freres
Matthey-Doret. Henn-Guillaume eut le chateau, la vieille ferme et la plus
grande partie du domaine ; Mo'ise la nouvelle ferme et le reste du domaine.
Enfin en 1841, Henn-Guillaume revendit sa part ä Louis-Auguste Guye.
Depuis, Samt-Christophe est reste dans la descendance de ce dernier ; ll
appartient actuellement a M. Leon Estivant, son arnere-petit-lils.




	La Seigneurie de Saint-Christophe (1542-1802)

